
PRIMES COLZA BAS GES 
Votre coopérative Valfrance est, depuis fin janvier 2021, certifiée 2BSvs Valeurs Réelles. Cette 
certification nous permet de commercialiser vos colzas et tournesols pour un débouché biocar-
burant à faibles émissions de gaz à effet de serre (GES).
Liées à l’obligation des industries pétrolières de verdir les carburants à la pompe, ces primes de 
filière permettent de rémunérer les agriculteurs qui, par leurs pratiques, réduisent les émissions 
de GES de leurs cultures et stockent du carbone dans leurs sols.

Pour être éligible à la prime Colza, la note de l’agriculteur (équilibre entre la note stockage et émissions) 
doit être inferieur à une valeur de référence, fixée à 655 (exprimées en g eqCO2 / kg de MS). Plus la note de 
l’agriculteur est basse, voire négative, plus le montant de la prime peut être élevé. 

Quelles pratiques sont valorisables ? 
À partir du moment où un changement des pratiques est constaté entre 2008 et 2022 concernant :

A noter : un bon rendement de colza permets de diluer la fertilisation minérale qui a été apportée par 
tonne de matière sèche produite.

Est-ce valable que pour le colza ? 
Non. Depuis 2022 vous avez la possibilité de tester vos pratiques sur tournesol. La démarche est la même, 
sauf la valeur de référence qui est plus faible (342 g eqCO2 / kg MS).

Comment déposer votre dossier ?
•	 Connectez-vous sur l’extranet rubrique « Services et conseils » > « Calculateurs » > « Testez vos pra-

tiques », pour effectuer une simulation et découvrir votre éligibilité.
•	 Si vous êtes éligibles, vous devez justifier des valeurs partagées en nous transmettant plusieurs élé-

ments justificatifs (Rendement, surfaces, CIPAN, Matière organique). Pour cela même principe, sur 
l’extranet rubrique « Services et conseils » « Calculateurs » « FINALISEZ VOTRE DOSSIER COLZA BAS GES 
». Ou bien, en cliquant sur le lien qui vous sera automatiqument enoyé si vous êtes éligible. 

•	 Attention, sans pièces justificative, votre dossier ne pourra pas être monté et aucune prime ne 
sera accordée 

Quelle est la date limite de dépôt des simulations ?
Fin octobre 2024

Si vous rencontrez des difficultés pour remplir le formulaire en ligne ou pour toute autre question, vous pouvez 
contacter Claire CRECY - ccrecy@valfrance.fr
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Im
pact sur

 le dossier

•	 Un amendement organique sur l’exploitation (fumier, digestat, …)
•	 L’implantation de couverts végétaux entre deux cultures
•	 Réduction du travail du sol (techniques culturales simplifiées, semis direct) 


